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unechofe  certame,  queMoife  eft  auteur  du  Penta-  I  

teuque,  &  il  n ’ attribue  point  fesouvragesaux  Scri 

bes  publics  ni  aux  abreviateurs,  2.  Il  ne  dit  pas  que  ces  

Scribes  publics  fuflent  infpirez  de  Dieu  , &  qu ’ ils  

écriviftent  d ’ eux  mémes  Phiftoire.  Il  fuppofe  que  

les  Prophetes  la  leur  diétoientauflì-bien  que  leur  pro-  

phetie.  3.  line  croitpasquelesLivres  desRois,  &  

des  Juges  eftoient  les  originaux  mèmes  desProphe^  

tes,  q°ue  l ’ on  avoit  joints  enferable.  Au  lieu  que  

M.  Simon  croie  que  cesLivres  font  des  abregez.  Je  

ne  m ’ arréte  point  à  répondre  aux  Rabbins , Se  aux  au-  

tres  Auteurs , queM.Simonallegue  dansfanouvelle  

lettre.  Ileftvifible,  qu ’ il  n ’ y  a  pas  un  des  Auteurs  

alleguez  par  M.  Simon,  qui  foit  de  fon  fentiment.  

Car  premierement  ils  reconnoiflent  tousque  les  Li 

vres  duPentateuque  ne  doivent  point  étre  attribuez  

à  des  Scribes  ou  à  des  Prophetes  divinement  infpirez ,  

mais  à  Mo'ife  mème.  Secondement  ils  difent , que  

les  Livres  fuivans  ont  efté  écrits  par  desperfonnes  di 

vinement  infpirez  à  qui  ils  donnent  le  nom  de  Pro 

phetes  >  mais  ils  ne  difent  point  que  ces  Prophetes  

fuflent  des  Commis  fur  les  regiftres , ou  des  écrivains  

publics.  Troifiémement  ils  reconnoiflent  qu ’ il  y  avoit  

d ’ anciensmemoiresou  d ’ anciennesHiftoires,  quife  

trouvent  citez  dans  le  Livre  des  Rois , &  dans  les  Pa 

ralipomenes  Perfonne  nedoute  de  cela , jel ’ aire-  

marquéplufieurs  fois ,  &  j ’ ai  mème  fait  un  Catalogue  

de  ces  Livres  citez  dans  l’ ancien  TeftamenU  Mais  il  

nefenfuit  pas  de  ce  principe  ,  que  tous  les  Livres  de  

la  Bible  ne  foient  que  des  abregezdecesmemoires,  

Se  qu ’ ils  n ’ aient  efté  compofez  que  long  tems  aprés.  

M.  Simon  donne  à  cesÉcrivains  publics,  l’ autorité  

de  changer,  d ’ ajouter  de  diminuer  ce  qu ’ ils  ju-  

geoient  à  propos  dans  les  Livres  facrez..  Il  cite  fur  cela  

Donlfaac  Abravanel  fgavant  Juif  Efpagnol , comme  

finouseftionsobligez  de  croire  toutceque  difent  les  

Rabbins  comme  un  mot  d ’ Evangile.  Il  joint  Proco-  

pe,  ScTheodoretàce  Juif,  qui  remarquent  que  les  

Livres  des  Rois,  Se  desParalipomenes  ont  eftétirez.  

de  plufieursautresLivres  d ’ Hiftoire.  N ’ en  deplaife  à  

MLSimon,  il  prend  toùjours  le  change,  cen ’ eftpas  

laqueftiondontils ’ agit.  On  convieni  avec  lui  que  les  

Auteurs  des  Livres  des  Rois , &  des  Paralipomenes  fe  

font  fervis  pour  faire  leur  Hiftoire  des  memoires , Se  

des  Hiftoriens  particuliers  qu ’ ils  ont  trou  vez comme  

Tite- Live  &  Mezerey  fe  font  fervis  des  Hiftoriens  an-  

ciens  pourcompofer  leur  Hiftoire.  Mais  on  ne  peut  

pas  pour  cela  dire  qu ’ ils  ont  changé,  oudiminuéles  

anciennes  Hiftoires  qui  demeurent  toùjours  dans  le  

mème  eftat  qu ’ elleseftoient , niqu ’ ils  ont  eu  droitde  

le  faire  , Si  encore  moins  qu ’ ils  aient  pu  faire  des  

changemens  ou  des  additions  confiderables  aux  Li 

vres  de  Motte.  M.  Simon  apporte  enfuite  une  maxi 

me  tres  dangereufe,.  qu ’ il  couvre  d ’ une  apparente  

utilité,  llferoit  dangereux dit-il,  de  vouloir  corriger  

un  Livre  de  l’ Ecriture  par  un  autve ,.  quand,  ilsnecon-  

wnnent  pas  tout  à  fait  entre  eux.  Il  eft  vrai  de  dire  

q.u ’ on-ne  doit  point  corriger  un  Livre  de  l ’ Ecriture  

par  un  autre.  Mais  il  n ’ eft  pas  vrai  q  ue  deux  Livres  de  

l’ Ecriture  ne  conviennent  pas  tout  à-fait  entre  eux.  

IL  n ’ y  a  point  de  contrazioni  veritable  entre  les  Li 

vres  de  la  Bible.  S ’ il  y  en  a  d ’ apparentes , ce  n ’ efì  

point  aux-Auteursqu ’ il  s ’ en  faut  prendre,  c ’ eft  àna 

tre  peu  de  connoiflance.  C ’ eft  ubo  temente  bien  

grande  de  fuppofer  avec  M.  Simon  qu ’ il  y  adescon-  

tradiftions  veritables  dans  les  Livres  de  la  Bible  ,  que  

l ’ Auteur  des  Paralipomenes  a  rapportò  des  faits  autre-  

ment  qu ’ ils  ne  font  dans  d ’ autresLivres  de  la  Bible»,  

que  les  Genealogies  8c  laChronologie  de  l ’ Ecriture  

font  fautives  dee.  f  e  ficai ,  dit  M.  Simon , qu ’ il  eft  ex-  

preflement  défondu  dans  le  Deuteronome  d ’ ajoufterou  de  

diminuer  quoique  ce  foit  àia  Parole  de  Dieu.  Voilà  un  

témoignage  bien  formel  contrelefyftemedeM.  Si 

mon.  Il  femble  que  pour  y  répondre  il  faudroit  alle-  

guerquelqueautre  paflage  de  l ’ Ecriture  qui  reftreù  

gnit  cettc  défence  aux  perfonnesprivées ,  ouqui  don 

na:  une  permiflìon  contraire  aux Prophetes,  &  aux.  

Écrivains  publics.  IIfuffit  pour  M.  Simon  d ’ alleguer  

I ’ Auteur  du  LivreCozri  qui  foit  de  fon  fentiment».  

mais  par  malheur  pour  lui  il  fe  trouve  qu ’ un  faifeur  de  

notes  m  et  au  bas  de  la  page  où  il  allegue  ce  Livre ,  que  

l ’ Auteur  du  Livre  Cozri  ne  pariepoint  de  l’ Ecriture  en  el-  

le-méme ,  maisfeulement  de  l ’ explication  des  commande-  

mens  qui  dépendoit  des  juges  du  Sanedrin  lefquels  pou-  

voient  les  étendre  ou  limiter  felonles  tems  &  les  occafions^  

Que  deviendra  donc  la  réponfe  de  M.  Simon  ?  elle  

eftoi.t  uniquement  établie  fur  l ’ autorité  de  I’ Auteur  

du  Livre  Cozri , &  il  fe  trouve  que  cet  Auteur  mème  

ne  ditpas  ce  qu ’ il  lui  fait  dire.  Enfin  M.  Simon  alJe-  

guepour  prouver  fon  fyfteme,  le  fentiment  commun  

des  Pereti  qui  crdùntque  le  recùeilduvieuxTeft ament  

t  el  qu ’ il  eft  aujourd ’ hui , a.  efté  compoféparEfidras , qui  

confirmet  dit-il,  ce  que  nous  venons  d'avancer , car  

Efdras  riapu  rétablir  ces  Livres  qui  feloneux  avoient  efté  

corrompus  pendant  le  tems  delacaptivité  qu ’ enqualité  de  

Prophete  ou  d ’ Ecrivain  public,  aufifiì  eft  il  nommé  dans.  

l ’ Ecriture  Scribe  ou  Ecrivain  par  txcellence.  Je  vou-  

droisbienfgavoirqu ’ elleneceflìté  il  y  a  qu ’ Efdras  ait.  

rétabli  l ’ Ecriture-Sainte  en  qualitéd ’ Ecrivain  public»  

ou  de  commis  des  Archivcs.  N ’ eft-il  pasplus  pro-  

bable  qu ’ il  l’ a  fait,  parce  qu ’ ileftoitchargéde  réta^  

blir  les  loix,  &  la  religion  desjuifs,  dans  leur  an 

cienne  pureté  , comme  eftant  leur  Chef  &  leur  

Grand  Piètre?  Quand  il  eft  appelle  Scribe,  ce  n ’ eft  

point  dans  le  fens  de  M-  Simon  , mais  parce  qu ’ il  

eftoit  habile dans  la  Loi  du  Seigneur.  11  n ’ y  a  qu ’ à.  

lire  le  paflage  1.  Efdras  7.  v.  6.  Efdras  vint  de  Ba 

bylone  , il  efto.it  un  Scribe  prompt  dans  la  Loi  de  Moyf&  

que  Dieu  a  donne  à  Ifraél.  C ’ eft-à  dire  qu ’ il  fgavoit  

parfaitement  cetteLoi,  le  mot  de  Scribe  eftprisan  

mèmefensdans  Jeremie.  chap.8.  verf.  8.  Et  il  ne  

fignifie  point  autre  chofe  dans  le  Nouveau  Tefta-  

ment,  où  ce  noni  eft  donne  à  tous  les  DoZeurs.  

de  la  Loi.

Le  fecond  principe  deM.  Simon  dependdu  change*  

ment  des  rouleaux  fur  lefquels  eftoient  écrits  les  Li~«  

vresfacrez.  J ’ ai  dit  que  cette  conjeZure  eftbit  une  

conjecture  agreable  par  fa  nouveauté,&  mème  une  chime 

re  qui  nefaijoit  rien  aufujet . M.  Simon  me  répond  que.  

cequeje  somme  une  chimere,  eft  tres-ancien  &  a  

mefme  efté  remarquépar  d ’ habiles  Critiques.  C ’ eftoie  

donc  à  lui  a  rapporter  des  preuves,  je  ne  dis  pas  de-  

JL'a»


